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L’essentiel

Une redéfinition de la fonction formation

Le repositionnement des responsables formation en entreprise

Les perspectives de la profession

Quel avenir pour la fonction formation en entreprise ?  
Comment se sert-elle du tremplin de la nouvelle réforme ?  

Partie intégrante des process de ressources humaines aujourd’hui,  
la “gestion des talents” pourrait s’émanciper et être reconnue comme 

une fonction opérationnelle. Les responsables formation ont 
conscience de leur rôle stratégique. 

Célia Coste et Knock billy 

du responsable 
formation en entreprise

Le rôle clé 82 %
des nouveaux 

embauchés préparent 
une qualification 

dans le domaine  
des services. 

+ 12 %
c’est le taux des 

recrutements dans  
les établissements  

de plus de 250 salariés.

76 % 
des bénéficiaires  

des nouveaux contrats 
sont des diplômés  

de niveau baccalauréat  
et du supérieur.

le contrat de professionnalisation  
en 2014 

une reprise des embauches dans le tertiaire et l’industrie. La Dares (Direction de l’animation de la recherche,  
des études et des statistiques du ministère du Travail) publie les derniers chiffres  

du contrat de professionnalisation. Positifs. 
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progression de nombre de bénéficiaires 

les secteurs employeurs en contrat de professionnalisation 

saisonnalité des embauches
seLoN La sITuaTIoN avaNT CoNTRaT eN 2014

2012 2013 2014

Nombre total
de bénéficiaires. 

soutien 
aux entreprises. 

Commerce 
et réparation de véhicules. 

Construction. 

Industrie.

Hôtellerie-restauration.

banque-assurances. 

enseignement, santé 
et administration. 

Transport-logistique. 

Coiffure. autres.

Information et 
communication. 

agriculture, sylviculture 
et pêche. 

Nombre de bénéficiaires
dont jeunes de moins 
de 26 ans.
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Patrice Guézou, 
directeur formation  
et compétences  
de CCI France,  
lors de la dernière 
université d’hiver 
de la formation 
professionnelle 
organisée par  
Centre Inffo. 
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3 QuesTIoNs à
stéphane diebold, président de l’Affen (Association 
française pour la formation en entreprise)

“Responsable formation : 
un métier, une profession  
ou une activité ?”
Quels sont les impacts 
de la loi du 5 mars 
2014 sur le rôle du 
responsable formation 
dans l’entreprise ?

La réforme a accéléré 
un phénomène 
enclenché voici déjà 
un certain temps : 
l’émergence d’un 
marketing de la 
formation auquel 
doivent s’adapter 
les responsables 
formation. La 
fonction s’interroge 
comme toutes les 
autres fonctions 
sur son utilité. 
à savoir quelle est 
sa valeur ajoutée 
dans une entreprise. 
est-ce un métier, 
une profession 
ou une activité ? 
Le responsable 
formation est garant 
de l’employabilité 
des salariés et doit 
pouvoir anticiper les 
changements.

Comment cette 
fonction est-elle en 
train d’évoluer ?

a la fin du XXe siècle, 
le rôle du responsable 
formation s’est 
principalement 
concentré sur le 
budget et la gestion 
des flux. aujourd’hui, 
on revient à la 
pédagogie. Les 
tendances du 
marché, que sont 
l’internalisation et la 
digitalisation, poussent 
le responsable 
formation à réinvestir 
la pédagogie. 
avec la 
“granularisation” 
des savoirs, le 
responsable formation 
devient un curateur 
pour développer 
l’intelligence formative 
dans l’entreprise. 
Il doit être en mesure 
de maîtriser le contenu 
et le contenant des 
formations.

Quelle posture 
le responsable 
formation  
doit-il adopter 
aujourd’hui  
pour acquérir  
cette valeur  
ajoutée ?

Le responsable 
formation doit 
devenir un 
prescripteur  
dans l’entreprise.  
Il doit savoir  
orienter les salariés  
et les aider à  
choisir les bons 
vecteurs de savoirs. 
Cela suppose une 
connaissance fine  
des métiers et  
de l’entreprise.  
De plus, il doit  
donner l’envie  
de se former, 
 il faut en faire  
des aventuriers  
de la formation,  
c’est tout l’enjeu  
de la fonction  
demain. 

interface 

en tant qu’interface, le responsable formation  
doit pouvoir “étudier” avec : 
- les managers opérationnels des conditions de réussite du 
développement des compétences adéquates de la part du salarié ;
- la direction des ressources humaines des possibilités autres que la 
formation pour créer les conditions des possibilités ;
- la direction générale des moyens à mettre en œuvre pour faire 
connaître à tous les valeurs et la stratégie de développement de 
l’entreprise (et notamment minorer les relations conflictuelles entre 
la communication stratégique de la DG et le management de 
proximité) ;
- l’ensemble de la chaîne de management, de l’articulation 
vertueuse entre leurs différents projets.

RePèRes

Propos recueillis par Célia Coste 
 

L’université Paris-Dauphine 
et l’organisme de formation 
privé Cegos se sont associés 
pour proposer un executive 
master en management de  
la formation.

Pour anne de 
blignières, maître  
de conférences à 
Paris-Dauphine,  
la nouvelle donne  
fait que le manager 
de la formation 
doit être l’interface 
entre les différentes 
instances de décision 
et de production. 

Le responsable 
formation et 
compétences est dans 
une position de “pilote 
du changement”, 
observe alexis 
Hluszko, président 
du Groupement 
des acteurs et 
responsables de 
formation (Garf). 

“ En faisant de la formation un inves-
tissement plutôt qu’une dépense, la 
loi du 5 mars 2014 place le respon-
sable formation et compétences 
dans une position de pilote du chan-
gement. Ceci est une opportunité 

qu’il doit savoir saisir et gérer”, indiquait Alexis 
Hluszko, président du Groupement des acteurs et 
responsables de formation (Garf), lors de la pré-
sentation de son baromètre, le 15 septembre der-
nier. Le défi est tel que ce réseau a décidé de lui 
consacrer la troisième édition des “Entretiens de 
la formation professionnelle”.1

Un écart existe entre le rôle du responsable for-
mation tel qu’il est aujourd’hui (gestion adminis-
trative de la formation, déclinaison de la politique 
managériale et de ressources humaines systé-
matiquement commanditée par la DRH) et celui 
d’interface ou d’intermédiaire entre les systèmes 
d’acteurs au sein de l’entreprise qu’il souhaite 
devenir. 

Acteur central
Anne de Blignières, directrice de l’executive mas-
ter en management de la formation proposé 
conjointement par l’Université Paris-Dauphine et 
Cegos, estime que “la nouvelle donne dans l’en-
treprise fait que le manager de la formation doit 
être l’interface entre les différentes instances de 
décision et de production de l’entreprise, entre la 
stratégie des organisations, la politique RH et les 
enjeux de parcours professionnel des salariés”. 
Le contexte de compétitivité accrue oblige l’en-
treprise à penser sa politique de formation en 
articulation avec sa stratégie, pour répondre aux 
exigences de performance et à leurs impacts sur 

les compétences. “C’est au manager de la forma-
tion que revient la responsabilité de garantir la 
politique de développement des compétences 
au service de la stratégie de l’entreprise et de 
l’employabilité des salariés”, explique-t-elle. Elle 
est convaincue que “le responsable formation 
doit désormais occuper une place stratégique au 
sein l’entreprise et faire évoluer les systèmes”.
Acteur central du développement des compé-
tences et “courroie de transmission” entre les dif-
férentes composantes de l’entreprise, c’est à lui 
que revient la lourde tâche de créer les conditions 
des possibilités de la performance et des “capa-
bilités”, en lien avec les managers opérationnels, 
la direction des ressources humaines, la direction 
générale, l’ensemble de la chaîne de manage-
ment, les instances représentatives du personnel 
(IRP) et les salariés.

Faire évoluer la fonction formation
“Le pilotage stratégique de la formation dans 
l’entreprise exige que la place de la fonction for-
mation soit réactualisée au sein de la fonction 
ressources humaines en raison notamment des 
liens de plus en plus étroits entre la gestion indi-
viduelle des compétences et la formation, du 
fait, d’une part, de la place centrale des entre-
tiens professionnels, et d’autre part, en raison 
du renforcement des diverses procédures de 
dialogue social et de négociation collective au 
sein de l’entreprise ayant pour objet la GPEC 

le responsable formation, 
au cœur de la performance  
de l’entreprise
Avec la loi du 5 mars 2014, des lignes de convergence 
permettent de percevoir un responsable formation 
“remastérisé”, prêt à jouer un rôle fondamental dans 
le développement du capital humain de l’entreprise 
et l’accroissement de sa performance. 
Knock Billy 

1. La troisième 
édition des 
“Entretiens  

de la formation 
professionnelle” 

qui aura lieu  
le 1er décembre  
a pour thème 
“Responsable 
formation et 

compétences : 
nouvelle 

opportunité, 
nouvelle liberté 

dans votre 
fonction”. 
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lui-même des décisions concernant son parcours 
formation. Demain, c’est le partage de décision 
qui primera”. 

Un “accoucheur de compétences” 
Conséquence de ces changements : le recentrage 
des missions autour des compétences des salariés 
au service de l’entreprise. Son travail ? “Être un 
accoucheur de compétences”, formule Alain-
Frédéric Fernandez. “Le responsable formation 
devra négocier projet par projet tout en optimi-
sant les budgets, sachant qu’il disposera à l’ave-
nir de moins d’argent pour former les salariés.” 
C’est pourquoi il tend déjà à devenir “chasseur 
de primes, car il doit chercher tous les finance-
ments possibles sur le marché”, de la Direccte à 
la Région, en passant par son Opca, etc. 

Nouveaux intitulés 
Une autre tendance observée dans le monde de 
l’entreprise : l’évolution de la sémantique autour 
du poste de responsable formation. Émergeant 
des intitulés innovants, correspondant à l’évolu-
tion même des missions du responsable : respon-
sable des compétences, learn and development 

l Le métier de responsable formation 
connaît-il une mutation profonde 
avec la réforme de la formation 
professionnelle  ? Si la formation 
devient pour les entreprises un in-
vestissement, cela impacte inévita-

blement ses missions. “Il va lui être demandé de 
rendre des comptes sur les dépenses effectuées 
pour calculer le retour sur investissement de 
toutes les actions engagées par l’entreprise”, 
pointe Alain-Frédéric Fernandez, consultant en 
ingénierie pédagogique. Si bien que, selon lui, 
pourraient réapparaître dans la pratique des 
clauses de dédit-formation, par lesquelles le sa-
larié s’engage en contrepartie d’une formation 
financée par l’entreprise, à rembourser les frais 
engagés s’il démissionne avant un certain délai.

Trois évolutions majeures 
Chez Veolia, la direction formation constate plu-
sieurs mouvements de fond qui impactent direc-
tement le métier de responsable formation. 
“Nous observons depuis plusieurs années trois 
grandes tendances. Tout d’abord, le recours 
croissant à la mesure du retour sur investisse-
ment, grâce aux évaluations. Nous maîtrisons 
de mieux en mieux l’évaluation à chaud, mais 
nous devons nous perfectionner dans l’évalua-
tion à froid”, confie Isabelle Quainon, directrice 
de la formation et du développement des com-
pétences chez Veolia. Deuxièmement, pour-
suit-elle, “des évolutions majeures sont apparues 
dans le mode de distribution de la formation. 
Nous avons de plus en plus recours à des for-
mules alternatives, telles que le e-learning ou 
l’apprentissage en situation de travail”. Enfin, “la 
loi du 5 mars 2014 encourage le salarié à prendre 

les missions du “responsable 
formation de demain” 

Le responsable 
formation  
doit réinventer son 
rôle au sein de 
l’entreprise” 

L’anticipation fait partie  
des missions du responsable 
formation et compétences.  
Mais pour son propre métier, 
quelles sont les perspectives ? 
Célia Coste 

dont la formation ne représente qu’une compo-
sante”, soutiennent Jean-Marie Luttringer et 
Bernard Masingue dans une chronique2.
“La posture, le professionnalisme et le position-
nement (3P) sont les éléments de la fonction for-
mation qui permettront d’asseoir sa crédibilité au 
sein de l’entreprise”, rappelait Patrice Guézou, 
directeur formation et compétences de CCI 
France, lors de la conférence de rentrée de la 
quatrième promotion de l’executive master en 

management de la formation. Selon lui, le res-
ponsable formation doit être “un accoucheur de 
dispositifs, un accompagnateur de l’évolution 
des compétences”, une “force de proposition et 
d’innovation”. Il doit réinventer son rôle au sein 
de l’entreprise. “Je milite pour que la fonction 
formation soit désormais directement rattachée 
à la direction générale, au même niveau que les 
ressources humaines, l’administration et les fi-
nances”, avait soutenu Claude Monnier, DRH de 
Sony Music France, lors d’une conférence du Garf 
en septembre dernier. L’objectif étant de réinté-
grer la formation à l’ordre du jour des comités 
de direction (Codir). Et de “faire du responsable 
formation et compétences un véritable parte-
naire d’affaires au sein de l’entreprise”, comme 
le souhaite le président du Garf. 

Les 10 CRITèRes IIP (INvesToRs IN PeoPLe)
Investors in people est une certification qualité en matière de gestion des 
ressources humaines. Ce label britannique a été créé en 1991 dans  
le but d’améliorer la compétitivité des entreprises par le développement  
des compétences.

2. Chronique 
n° 88, www.

jml-conseil.fr : 
“L’entreprise  

face à sa 
responsabilité 

formatrice après 
la réforme de la 

formation.” 

un “centre de pilotage 
numérique des ressources”  
de veolia. 

La fonction formation 
doit être directement 
rattachée à la 
direction générale,  
au même niveau 
que les ressources 
humaines, juge 
Claude monnier, 
directeur ressources 
humaines chez sony 
music. 
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Stratégie d’amélioration  
de la performance 

Contribution du personnel à la structure 
reconnue et mise en valeur

Implication du personnel 
dans la prise de décisions

Planification de la formation et du 
développement des compétences

Stratégies de management RH favorisant 
l’égalité des chances de développement  

des compétences

Développement efficace 
des compétences du personnel

Investissement dans le personnel améliore  
la performance de la structure.

Améliorations continues du management  
et du développement des compétences  
du personnel

Capacités et savoirs nécessaires pour 
diriger, manager et développer  

les compétences

Direction, management et développement 
efficaces des compétences
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tant, de détacher la formation de la fonction 
RH. “La gestion des talents dans l’entreprise est 
une fonction très interfacée avec le « business ». 
Elle fait totalement partie du process RH au-
jourd’hui. C’est pour cette raison que la politique 
formation de l’entreprise doit être portée par 
la direction des ressources humaines”, reprend 
la directrice formation.

Un responsable formation “proactif”
Le responsable formation doit dorénavant ap-
prendre à faire autant avec moins. Confronté à 
une baisse des budgets pour la formation dans 
un contexte difficile pour l’entreprise, le respon-
sable formation a conscience de son rôle straté-
gique à l’avenir. L’idée, c’est d’être toujours plus 
“proactif”. Il s’agit de convaincre la direction de 
l’intérêt de la formation et de son évaluation, afin 
d’être pertinent dans la stratégie. 

De la pédagogie
Convaincu que le responsable formation a de 
beaux jours devant lui, Alain-Frédéric Fernandez 
explique que c’est à ceux qui l’exercent d’en des-
siner à l’avenir le périmètre. “Les responsables 
formation doivent faire évoluer la fonction. De 
plus, le salarié devient autonome et indépendant 
face à son avenir. Dans cette perspective, la per-
sonne responsable de la formation dans l’entre-
prise doit pouvoir relayer les informations sur les 
dispositifs afin d’orienter au mieux les personnes 
dans l’entreprise tout en garantissant l’intérêt de 
cette dernière.” 
Un rôle de pédagogie pris très au sérieux chez 
Veolia : “Nous organisons de nombreuses réu-
nions d’information pour accompagner les sa-
lariés sur leurs projets professionnels. Tout en 
communiquant sur les possibilités qui leur sont 
offertes.”   •

manager, directeur de la formation... un vocabu-
laire qui n’est pas anodin dans le contexte de la 
loi du 5 mars 2014. “C’est une illustration du dé-
tachement de la fonction formation des services 
RH. Cela reflète bien l’idée du rôle de déve-
loppeur de compétences qui tend à prendre 
racine.”

Un responsable formation hors du champ 
de la DRH ?
Le consultant milite, en effet, pour une évolution 
de la fonction formation externe aux ressources 
humaines : “Je pense qu’à terme le responsable 
formation va échapper à la direction des res-
sources humaines. La formation n’est plus une 
fonction RH, mais une fonction opérationnelle. 
Les salariés doivent maintenir leur employabilité 
dans l’entreprise. Le responsable formation est 
garant de leur carrière et de l’acquisition de leurs 
compétences au-delà même de la formation.” 
Pourtant, chez Veolia, pas question, pour l’ins-

p r o

1 lever les freins  
Publié au Journal officiel  
du 1er juillet 2015, le décret 
relatif à la qualité des 

actions de la formation 
professionnelle intéresse  
fortement les acteurs de la 
formation à distance. Sommés  
plus que d’autres de prouver 
l’efficacité de leur offre,  
ils pourront en effet trouver  
dans les critères définis par  
le législateur une occasion  
unique de se positionner sur  
le marché à égalité des autres 
modalités pédagogiques.  
Pour ce faire, organismes  
de formation, Opca  
et autres financeurs ont jusqu’au 
1er janvier 2017 pour intégrer  
les critères définis par le  
décret. Autant dire que les 
professionnels de la distance,  
qui disposent d’une circulaire sur 
l’imputabilité des formations 
ouvertes et à distance depuis 
juillet 2001, ne seront pas pris  
au dépourvu.  •

2 six critères + un  
Au-delà du critère de 
conformité réglementaire, 
le décret qualité énumère 

six critères à prendre en compte pour 
juger de la qualité des formations : 
l’identification précise des objectifs 
de la formation et son adaptation  
au public formé ; l’adaptation  
des dispositifs d’accueil, de suivi 
pédagogique et d’évaluation aux 
stagiaires ; l’adéquation des moyens 
pédagogiques, techniques et 
d’encadrement avec l’offre de 
formation ; la qualification 
professionnelle et la formation 
continue des chargés de formation ; 
les conditions d’information du public 
sur l’offre de formation, les délais 
d’accès et les résultats obtenus ;  
la prise en compte des appréciations 
rendues par les stagiaires.  •

3 logique d’évaluation  
Animateur d’une 
webconférence sur le 
sujet organisée par le 

Forum français pour la formation 

ouverte et à distance (Fffod), 
Philippe Scelin, directeur général  
du groupe Irfa, rappelle que 
financeurs publics et paritaires 
auront à identifier les prestataires 
conformes aux critères.  
Ils pourront pour cela soit  
s’appuyer sur des procédures 
internes d’évaluation, soit s’assurer 
que le prestataire bénéficie  
d’une certification ou d’un label 
inclus dans une liste qui sera 
publiée courant 2016 par  
le Conseil national de l’emploi,  
de la formation et de l’orientation 
professionnelles (Cnefop).  
Chef de la mission de contrôle  
à la DGEFP, Stéphane Rémy  
invite, lui, les organismes à  
dépasser la notion de label  
simple “présomption”  et conseille 
aux organismes de formation  
de ne pas oublier de “s’interroger 
sur les attentes des clients et  
les règles des Opca”.  •

Décret qualité : quel impact sur la formation ouverte et à distance ?  P. 17

“Leadership” : le coaching des cadres  P.18

Le Cléa, un sésame pour l’employabilité  P. 19

décret qualité 
quel impact  
sur la formation 
ouverte et  
à distance ?

nicolas deguerry
journaliste à Centre Inffo ExPERTISE

d’infos+
www.fffod.org

Il va lui être demandé  
de rendre des comptes  
sur les dépenses  
pour calculer  
le retour sur 
investissement”

consultant en ingénierie pédagogique
alain-frédéric fernandez

La fonction 
formation entend 
faire reconnaître 

sa dimension 
opérationnelle.
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